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Saint-Magne, le 15/06/ 2009 
 
 
Michel BAZIN 
 
          Aux                                                                                              
 
Clients de la SAS ARGEFO 
  Et 
De la SARL Sud Gironde Forêt 

 
 
Lettre info Tempête N° 6 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 Je prends un peu de temps pour vous donner quelques nouvelles. Vous n’êtes pas sans 
savoir que nous avons choisi de soutenir le projet GPBS. Lorsque le Syndicat des 
Sylviculteurs a présenté ce projet, il nous semblait qu’il n’avait l’ambition de servir que 
quelques heureux propriétaires proches des coopératives, plutôt que de s’adresser à tous. 
Quelques rencontres avec M.Pinaudeau et M.Dumontet nous ont démontré le contraire. Le 
discours de GPBS, est de soutenir tous les projets cohérents respectant l’objet de la démarche, 
c'est-à-dire, que les propriétaires puissent vendre correctement leurs bois. Les prix proposés 
par GPBS sont, de très loin, les plus attractifs. 

 Après enquête auprès d’une grande partie de la clientèle de notre Société, il était 
évident, que tous, souhaitaient s’inscrire dans cette démarche. Nous avons donc décidé de 
mettre en place une aire de stockage avec le partenariat de GPBS. 

Je vous fais grâce de la complexité du dossier administratif. Quelques difficultés plus 
loin, nous avons déposé le 24/04/09, un dossier complet auprès de la DRAAF pour l’aide à la 
réalisation d’une aire de stockage sous aspersion (subvention) et l’aide à la mobilisation des 
bois (prêt). Cette aire de stockage devait être mise en place sur un terrain loué à la Commune 
de Saint Magne au lieu-dit du Hazia. Ce dossier a fait l’objet d’un certificat d’éligibilité donné 
par l’état (donc accord de subvention). Nous avons  pu engager les travaux. 

Malheureusement, comme dans tous les cas où le travail est fait dans l’urgence, nous 
n’avons pas eu le temps d’effectuer des forages tests pour connaître le potentiel de pompage. 
Pour mieux comprendre le besoin en eau, dans les périodes les plus sèches, pour un stockage 
de 300 000 T, il faut pouvoir prélever 360 m3 d’eau à l’heure pour compenser l’évaporation 
de 20%  des 1800 m3/heure nécessaires. 

 
 La société Antea (filiale BRGM/IGN) nous avait annoncé une nappe à une profondeur 
d’environ 2m. Les fouilles et les forages effectués ont confirmé cette annonce. Le plan de 
l’aire prévoyait de faire des bassins suffisamment profonds et larges pour permettre 
l’aspersion dans les meilleures conditions. La mauvaise nouvelle est venue de la présence de 
Kaolin. Cette argile blanche a mis à mal notre projet sur ce lieu. Pour simplifier l’explication, 
cette matière agglomère les sables et les graviers et bouche les crépines du forage et donc 
réduit considérablement le potentiel de pompage. La décision fut donc prise en concertation 
avec toutes les parties intéressées dans le projet, de changer de site. 

Je tiens, à ce moment de ma lettre d’information, à faire une remarque. Cette 
mésaventure nous a beaucoup éprouvé car les travaux étaient engagés et que nous repartons à 
zéro. Cette péripétie qui se rajoute à toutes les autres vient ralentir le projet. Ce projet que 
certains, et je les en remercie, soutiennent chaleureusement pendant que d’autres s’obstinent à 
détruire. A tous, je veux dire que le projet verra le jour et qu’il atteindra les objectifs prévus 
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de stockage, n’en déplaise aux néo-hydrogéologues des environs de Saint Magne qui savaient 
que « ça ne marcherait pas » et qui, comme toujours se délectent  de la peine que prennent les 
gens impliqués dans un projet innovant et courageux. Ce sont toujours ceux qui ne font rien 
qui jugent que ceux qui travaillent le font mal. C’est vieux comme le monde. Le week-end 
dernier, une personne est allée inscrire sur le panneau d’affichage obligatoire situé en bordure 
de route la mention « A SEC » (Voir photo). Il faut qu’il sache que si le terrain est à sec, il 
n’en est pas de même pour l’énergie que nous mettons au service de ce projet et que ces actes 
ne font que renforcer notre volonté de réussite.  

 
 
Depuis une semaine, nous avons trouvé un nouveau site qui nous donne toutes les 

garanties de capacité en eau. Il est situé toujours à Saint Magne, à 2 km du premier, sur la 
route du Barp. Cependant, nous ne pouvons pas avancer dans nos travaux car nous sommes 
toujours en attente d’engagement des banques. Leurs concours sont indispensables. C’est par 
elles que passe la mise en place des prêts bonifiés. Le Crédit Agricole s’est engagé vendredi 
dernier, le CIC doit le faire cette semaine, mais la BPSO semble ne plus vouloir participer au 
projet. L’attitude de la BPSO est surprenante, d’autant plus surprenante qu’elle est le 
partenaire historique  du SYSSO et donc de la SODEF et que dans la mise en place du dossier 
de prêt bonifié, elle avait pris un engagement en faveur de GPBS. Cette attitude a été 
dénoncée par le nouveau préfet  qui a demandé l’intervention du médiateur de la république. 
Nous espérons tous que BPSO rouvrira la porte aux négociations et maintiendra ses 
engagements.  

 
Dés que le projet  repartira, je ne manquerai pas de vous en informer. 
 
 
A tous, cordialement,    
 
  
    

. Michel BAZIN 
 

         
 
 
 


